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[bookmark: _Toc98423601][bookmark: _Toc15567545]Instructions
Supprimer la présente page dans le rapport définitif.
Le présent document constitue un modèle pour l’élaboration d’un plan d’intervention visant les espèces sauvages (PIES) propre à un incident. Il couvre les principaux éléments à prendre en compte lors de l’élaboration et de la mise au point d’un plan dans le cadre de la préparation d’une intervention. Ce modèle de PIES contient uniquement les informations nécessaires pour répondre aux exigences en matière de planification du Service canadien de la faune d’Environnement et Changement climatique Canada (SCF-ECCC). D’autres sections et informations sont requises afin de satisfaire aux exigences fédérales, provinciales, territoriales, municipales ou autochtones qui ne relèvent pas du SCF‑ECCC. Selon les besoins associés à l’incident, le PIES peut être adapté en fonction de chaque autorité fédérale ou provinciale/territoriale ou être intégré à un plan consolidé relatif aux espèces sauvages. 
Veuillez noter les remarques suivantes au sujet du présent modèle :
2. Le texte régulier correspond à une formulation type qui peut être utilisée dans tous les plans, sans aucune modification.
3. Le texte en surbrillance grise fournit des indications sur les sections de texte à ajouter, mais qui doivent être modifiées afin de contenir des renseignements propres à l’incident et à la portée des travaux.
4. Le texte en rouge doit être remplacé par des renseignements propres à l’incident insérés dans la phrase en question.
5. Le texte en bleu sert d’exemple et doit être remplacé en fonction de l’incident.
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Centre de réhabilitation des espèces sauvages mazoutées : Installation utilisée pour le triage, la stabilisation, le nettoyage, la réadaptation en vue d’une remise en liberté, et/ou l'euthanasie des espèces sauvages mazoutées. Le centre peut être une installation permanente spécialement conçue, une installation existante de réhabilitation de la faune, une installation mobile ou une installation temporaire établie pendant un incident.
Chaîne de possession : Rapport écrit sur la continuité d'un échantillon judiciaire, qui permet de retracer la possession de l'échantillon depuis le point de prélèvement jusqu'à la présentation de la preuve.
Commandant d’intervention : Individu responsable de toutes les activités d’une intervention, y compris de l’élaboration des stratégies et tactiques ainsi que de la demande et de la libération des ressources. Le commandant d'intervention a l’autorité et la responsabilité globales de mener à bien les opérations liées à l’intervention et a la responsabilité de la gestion de toutes les opérations sur le site de l’intervention.
Commandement d’intervention : Entité responsable de la gestion globale d’une intervention et formée du commandant d’intervention, dans le cadre d’un commandement unique ou unifié, et de tout le personnel de soutien affecté à l’intervention. 
Commandement unifié : Application du système de commandement d’intervention utilisée lorsque plusieurs agences sont responsables de l’intervention ou que l’incident traverse des frontières politiques. Les agences travaillent ensemble par l’intermédiaire des membres désignés du commandement unifié, qui sont souvent les haut placés des agences et/ou des différentes disciplines participant au commandement unifié, pour établir des objectifs et des stratégies ainsi qu’un plan d’action d’intervention unique.
Espèce en péril : Au sens de la Loi sur les espèces en péril (L.C. 2002, ch. 29), espèce sauvage disparue du pays, en voie de disparition, menacée ou préoccupante.
Espèce inscrite à la LEP : Espèce sauvage figurant sur la liste des espèces en péril de l’annexe 1 de la Loi sur les espèces en péril (LEP).
Espèce sauvage : Dans le présent document, « espèce sauvage » désigne les oiseaux migrateurs au sens de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, et les espèces en péril inscrites au sens de la Loi sur les espèces en péril qui relèvent de la compétence du ministre de l’Environnement et du Changement climatique (à l’exception des individus des espèces en péril qui se trouvent sur des terres administrées par Parcs Canada). Cette définition désigne également toutes les espèces sauvages qui se trouvent sur les réserves nationales de faune établies dans l'annexe I du Règlement sur les réserves d’espèces sauvages (C.R.C., ch. 1609). 
Incident non polluant : Événement incontrôlé ou inattendu non lié à un incident polluant et entraînant des blessures ou la mortalité chez des espèces sauvages.
Incident polluant : Rejet ou dépôt d’une substance nocive pour les espèces sauvages dans une zone ou des eaux fréquentées par celles-ci ou dans un endroit depuis lequel la substance nocive risque d'atteindre une zone ou des eaux fréquentées par des espèces sauvages.
Oiseau migrateur : Au sens de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, tout ou partie d’un oiseau migrateur des espèces énumérées à l’article 1 de la convention (Gouvernement du Canada, 2017), y compris son sperme et ses œufs, ses embryons et ses cultures tissulaires.
Organisme d’intervention visant les espèces sauvages : Organisme qui fournit l'expertise, les compétences et le personnel formé pour exécuter un ou plusieurs aspects de l'intervention, y compris la planification, la mise en œuvre et le compte rendu des activités liées aux situations d'urgence visant les espèces sauvages. Les organismes d'intervention visant les espèces sauvages (ou leurs représentants) sont autorisés, en vertu de la législation fédérale, provinciale et/ou territoriale applicable, à capturer, transporter, nettoyer, réhabiliter, euthanasier et remettre en liberté les espèces sauvages.
Organisme d’intervention : Personne ou organisme qualifié à qui le ministre des Transports a octroyé un certificat attestant sa qualité en vue de mener des activités d’intervention d’urgence (conformément à la version révisée de la Loi de 2001 sur la marine marchande du Canada). Au Canada, on compte quatre organismes d’intervention : l’Atlantic Emergency Response Team, la Société d’Intervention Maritime Est du Canada Ltée, la Western Canada Marine Response Corporation et Point Tupper Marine Services Ltd.  
Organisme responsable : Autorité gouvernementale qui régit l’intervention des parties responsables ou qui dispose d’un pouvoir législatif à cet égard et qui est chargée de superviser la pertinence de l’intervention. 
Partie responsable : Toute personne ou organisation pouvant être responsable de la source ou de la cause d’une urgence environnementale et/ou d’une urgence visant les espèces sauvages. 
Plan d’intervention visant les espèces sauvages : Document présentant les stratégies initiales et continues qui sont nécessaires pour appuyer les objectifs d’intervention visant les espèces sauvages pouvant être établis en cas d’incidents polluants ou non polluants.  
Réserve nationale de faune : Aire protégée en vertu de la Loi sur les espèces sauvages du Canada qui abrite des habitats d’animaux ou de plantes importants à l’échelle nationale et qui est gérée aux fins de la conservation, de la recherche et de l’interprétation des espèces sauvages.
Site de stabilisation sur le terrain : Installation qui assure le triage, les soins initiaux et/ou l'euthanasie ainsi que la garde temporaire (parfois durant la nuit) des espèces sauvages avant leur transport vers un centre de réhabilitation des espèces sauvages mazoutées. Elle n'est pas destinée au lavage des espèces mazoutées et n'est pas conçue pour la garde de longue durée.
Urgence visant les espèces sauvages : Incident polluant ou non polluant entraînant ou pouvant entraîner des effets nocifs immédiats et/ou à long terme sur la vie ou la santé des espèces sauvages ou sur leur habitat.
Urgence environnementale : Événement incontrôlé ou inattendu impliquant le rejet (ou la possibilité de rejet) d’une substance polluante dans l’environnement entraînant ou pouvant entraîner des effets environnementaux nocifs immédiats et/ou à long terme, ou représenter un danger pour la vie ou la santé humaine. Il peut être causé par une activité industrielle, une catastrophe naturelle ou un acte volontaire.
[Insérer d’autres définitions au besoin] 

1. [bookmark: _Toc74151597][bookmark: _Toc98423607][bookmark: _Toc536092024][bookmark: _Toc76481168]Introduction
Paragraphe 1 : Présenter une brève description de l’incident, y compris du type de véhicule ou de navire concerné, du type de rejet (produits, volumes estimés), de l’emplacement général, de la période de l’année à laquelle l’incident s’est produit et des caractéristiques générales de l’habitat.
Exemple :
Le 6 novembre 2018, le porte-conteneurs Athena s’est échoué sur le récif d’Arachne, au sud de l’île de Moresby. À la suite de l’échouage, le réservoir de carburant du côté tribord a été perforé, ce qui a entraîné un déversement d’environ 300 tonnes de mazout lourd par heure. Au moment où le poste de commandement d’intervention a été mis en place à 7 h 30 le 7 novembre 2020, 5 000 tonnes de mazout lourd ont été déversées. 
Paragraphe 2 : En fonction de la nature de l’incident, décrire les effets potentiels, les espèces susceptibles d’être touchées ainsi que les lois fédérales ou provinciales applicables et les autorités ministérielles correspondantes. Ces informations peuvent porter sur les oiseaux migrateurs (p. ex. Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs), les espèces en péril (p. ex. la Loi sur les espèces en péril (LEP)), la Loi sur les espèces sauvages du Canada (LESC) et les espèces provinciales. Déterminer si des définitions distinctes concernant les espèces sauvages et les habitats doivent être fournies en fonction des effets prévus, entre autres, sur les plantes marines, aquatiques ou terrestres.
Exemple :
Les effets potentiels sur les oiseaux migrateurs et les espèces inscrites à l’annexe 1 de la Loi sur les espèces en péril (LEP) qui relèvent de la compétence d’Environnement et Changement climatique Canada (ECCC) (ci-après dénommés collectivement « espèces sauvages »), ainsi que sur leur habitat, ont été jugés potentiellement préoccupants. 
L’objectif du présent plan d’intervention visant les espèces sauvages (PIES) est de résumer les principales ressources à risque et les stratégies utilisées pour évaluer, surveiller, contrôler et rétablir les espèces sauvages touchées ou susceptibles d’être touchées par un incident polluant ou non polluant. Le plan vise aussi à empêcher les espèces sauvages non touchées d’entrer en contact avec les habitats ou les individus touchés. Les directives fournies dans le présent document sont conformes à la Politique nationale d’intervention d’urgence visant les espèces sauvages (SCF-ECCC 2021) et aux documents d’orientation associés.
[bookmark: _Toc25931826][bookmark: _Toc26967754][bookmark: _Toc27386585][bookmark: _Toc27386814][bookmark: _Toc27386880][bookmark: _Toc29474809][bookmark: _Toc29475222][bookmark: _Toc29475785][bookmark: _Toc31807141][bookmark: _Toc31807190][bookmark: _Toc32846041][bookmark: _Toc37927522][bookmark: _Toc44080363][bookmark: _Toc44080413][bookmark: _Toc44080461][bookmark: _Toc44080511][bookmark: _Toc44080594][bookmark: _Toc44080643][bookmark: _Toc45195552][bookmark: _Toc45195600][bookmark: _Toc45195720][bookmark: _Toc45195786][bookmark: _Toc45282194][bookmark: _Toc45282242][bookmark: _Toc45282290][bookmark: _Toc64878427]Le présent plan reflète les connaissances actuelles sur les conditions environnementales et les conditions relatives à l’incident. Il sera modifié, au besoin, de façon à tenir compte de l’évolution des conditions et de l’apport des organismes et des intervenants concernés ainsi que de [insérer le nom de la partie responsable]. Dans le cadre du Système de commandement d’intervention (SCI), les activités prévues par le présent plan doivent être dirigées par le directeur de la Direction de la faune et/ou des spécialistes techniques des espèces sauvages de l’Unité environnementale, et doivent être réalisées ou supervisées par du personnel qualifié, comme indiqué dans le présent document. 
[bookmark: _Personnel_Preparedness][bookmark: _Toc74169809][bookmark: _Toc98423608][bookmark: _Toc74151598][bookmark: _Toc2069855][bookmark: _Toc72311130][bookmark: _Toc536092032][bookmark: _Toc76481177]Procédures d’avis aux organismes
La présente section décrit les organismes gouvernementaux, les organisations et/ou les individus qui doivent être informés en cas d’incidents touchant les espèces sauvages, ainsi que le degré de risque potentiel qui justifie des préoccupations immédiates et les exigences en matière d’avis dans chaque cas.
Les préoccupations relatives aux espèces sauvages seront communiquées aux responsables de l’Unité environnementale et transmises aux spécialistes techniques appropriés (tableau 1). 
[bookmark: Tableau_1]Tableau 1. Coordonnées des organismes responsables des espèces sauvages.
	Rôle 
	Organisme
	Personnes-ressources
	Téléphone
	Courriel

	Responsable de l’Unité environnementale
	
	
	
	

	Directeur de la Direction de la faune
	
	
	
	

	Spécialiste technique des oiseaux migrateurs et des espèces en péril
	
	
	
	

	Organisme d’intervention visant les espèces sauvages*
	
	
	
	


*Doit être contacté sur recommandation du commandement d’intervention, de l’Unité environnementale, et à la demande de la partie responsable.
L’organisme responsable et/ou le responsable de l’Unité environnementale doivent veiller à ce que le Service canadien de la faune d’Environnement et Changement climatique Canada (SCF‑ECCC) soit informé le plus tôt possible en cas d’incident si certains critères sont remplis, par exemple :
· si de grands groupes d’oiseaux morts (plus de 100 individus) sont observés sur les rives ou dans l’eau; 
· si des oiseaux migrateurs présentent des signes de mazoutage;
· si une espèce en péril se trouvant sur le territoire domanial présente des signes de mazoutage;
· s’il y a des signes que le mazout atteint une réserve nationale de faune (RNF).
[bookmark: _Toc74169810][bookmark: _Toc98423609][bookmark: _Toc74151599]Exigences réglementaires 
La présente section fournit une brève description des lois et des règlements relatifs aux espèces sauvages applicables, des cas où ils s’appliquent, et indique si des autorisations sont nécessaires à l’appui d’une intervention. Si des autorisations sont requises, le tableau inclus dans cette section indiquera a) l’objet de l’autorisation, b) l’organisme émetteur, c) les activités autorisées, d) les personnes autorisées à mener ces activités, e) si un spécialiste technique ou un professionnel qualifié est tenu de superviser l’activité autorisée ou d’y participer (p. ex. le SCF-ECCC ou un organisme d’intervention visant les espèces sauvages (OIES) supervisera les activités visant à effaroucher des oiseaux migrateurs), et f) les exigences en matière de rapports, le cas échéant, pour ces autorisations.
Les lois et les règlements du gouvernement fédéral applicables en cas d’incident sont :
· La Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) et le Règlement sur les oiseaux migrateurs : L’article 5 de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs interdit l’immersion ou le rejet d’une substance nocive dans les eaux ou les régions fréquentées par des oiseaux migrateurs, à moins que l’immersion ou le rejet ne soit autorisé sous le régime de la Loi de 2001 sur la marine marchande du Canada, ou que la nature et la quantité de la substance ainsi que les conditions de l’immersion et du rejet ne soient autorisées soit sous le régime d’une loi fédérale autre que la Loi de 2001 sur la marine marchande du Canada, soit par le ministre de l’Environnement et du Changement climatique à des fins scientifiques. L’article 6 du Règlement sur les oiseaux migrateurs (ROM), pris en application de la LCOM, interdit de déranger, de détruire ou de prendre un nid, un abri à nid, un abri à eider, une cabane à canard ou un œuf d’un oiseau migrateur, ou d’avoir en sa possession un oiseau migrateur vivant, ou la carcasse, la peau, le nid ou les œufs d’un oiseau migrateur. Le Règlement régit la chasse aux oiseaux migrateurs et les autres circonstances dans lesquelles l’abattage et la capture des oiseaux migrateurs ainsi que les activités pouvant leur nuire peuvent être autorisés. Le Règlement sur les refuges d'oiseaux migrateurs (RROM) régit les activités relatives aux oiseaux migrateurs et à leur habitat dans les refuges d'oiseaux migrateurs. Des permis peuvent être délivrés pour autoriser le titulaire du permis à entreprendre des activités qui sont autrement interdites (Gouvernement du Canada, 2017).
· Loi sur espèces en péril (LEP) : Des permis délivrés en vertu de la LEP sont requis pour les activités touchant une espèce inscrite à la LEP, toute partie de son habitat essentiel ou la résidence de ses individus. Dans le cadre de la LEP, l’expression « activité touchant » s’entend de toute activité interdite au titre de la loi ou de ses règlements. L’article 73 de la LEP autorise la délivrance de permis pour des activités touchant une espèce inscrite à la LEP, tout élément de son habitat essentiel ou la résidence de ses individus, et énonce les conditions qui doivent être respectées avant qu’un ministre compétent puisse délivrer un permis. Les interdictions de la LEP s’appliquent à toute espèce inscrite à l’annexe 1 comme espèce menacée, en voie de disparition ou disparue du pays, mais ne s’appliquent pas aux espèces inscrites comme préoccupantes.
· Loi sur les espèces sauvages du Canada (LESC) : La LESC permet l’établissement de réserves nationales de faune (RNF), qui protègent l’habitat des espèces sauvages au Canada. Le Règlement sur les réserves d’espèces sauvages identifie toutes les RNF et interdit certaines activités à l’intérieur des RNF, mais l’article 3.4 du Règlement sur les réserves d’espèces sauvages prévoit des exemptions pour les activités proscrites dans le cas d’interventions d’urgence (p. ex. en vue d’assurer la sécurité publique ou la sécurité nationale). La RNF en milieu marin des îles Scott a son propre règlement, le Règlement sur la zone marine protégée des îles Scott, qui prévoit aussi des exemptions pour les activités proscrites dans le cas d’interventions d’urgence.
[bookmark: _Toc74169811][bookmark: _Toc98423610]Permis et autorisations
Des permis et/ou des autorisations de la part d’organismes responsables des espèces sauvages sont nécessaires pour l’utilisation de techniques d’effarouchement, de capture, de récupération et de traitement des espèces sauvages touchées. Ces permis et/ou autorisations sont résumés dans le tableau 2; des copies des permis délivrés sont fournies à l’annexe A.
[bookmark: Tableau_2]Tableau 2. Exigences relatives aux permis et aux autorisations visant les espèces sauvages.
	Espèces sauvages 
	Type de permis
	Activité nécessitant un permis ou une autorisation
	Titulaires de permis

	Oiseaux migrateurs (y compris les espèces inscrites à la LEP)

	Scientifique (aux fins de récupération)

	possession
transport
récupération et capture
traitement, réhabilitation et soin
euthanasie
	Les membres des OIES sont généralement autorisés à mener la plupart des activités. Des sous-traitants ou des entrepreneurs indépendants peuvent être autorisés à réaliser certaines activités par l’entremise d’un ou de plusieurs permis. 

	
	Scientifique (aux fins de capture et de baguage)
	capture
baguage
utilisation de marqueurs auxiliaires (p. ex. bagues de couleur et émetteurs GPS)
prélèvement d’échantillons biologiques
	

	
	Permis délivré en vertu des articles 73 et 74 de la LEP
	destruction de l’habitat essentiel protégé
endommagement ou destruction de l’habitat essentiel qui pourrait nuire à des individus d’une espèce d’oiseau migrateur inscrite à la LEP
endommagement ou destruction de la résidence d’un oiseau migrateur inscrit à la LEP
	Les permis au titre de la LEP sont délivrés en fonction d’un site et d’une situation particulière et doivent faire l’objet de discussions dès le début des activités d’intervention, au besoin.

	Toute espèce inscrite à la LEP autre que les oiseaux migrateurs (qui se trouve sur le territoire domanial, y compris les RNF, ou sur une terre visée par un décret ou un règlement pris en vertu de la LEP)
	Permis délivré au titre de l’article 73 de la LEP
	récupération, prise, possession
transport, relocalisation
capture, marquage
traitement, réhabilitation et soin
euthanasie 
harcèlement, y compris effarouchement
barrières, tranchées d’exclusion
endommagement ou destruction de l’habitat essentiel
endommagement ou destruction des résidences
toute activité expressément interdite par un décret d’urgence pris en vertu de l’article 80 ou par un règlement pris en vertu de la LEP
	Les permis au titre de la LEP sont délivrés en fonction d’un site et d’une situation particulière et doivent faire l’objet de discussions dès le début des activités d’intervention, au besoin. 

	Espèces fréquentant des refuges d’oiseaux migrateurs 
	Scientifique (aux fins de récupération)
	activités se déroulant dans un refuge d’oiseaux migrateurs
	Les permis relatifs aux refuges d’oiseaux migrateurs sont délivrés en fonction d’un site particulier et sont préparés au début des activités d’intervention.

	Oiseaux de proie et oiseaux non migrateurs (pygargues à tête blanche, cormorans, corbeaux, corneilles, etc.), espèces sauvages terrestres
	Autorité provinciale ou territoriale
	récupération
transport
garde
traitement
effarouchement
	Communiquer avec le représentant de l’autorité provinciale ou territoriale par l’entremise de l’Unité environnementale pour obtenir l’autorisation ou le permis.


Remarque : Le processus de délivrance de permis et les types d’activités nécessitant un permis peuvent changer périodiquement, lorsque les règlements sont mis à jour. Les particuliers et les organisations devraient contacter les agents des permis du SCF ECCC pour des conseils sur la délivrance de permis 
[bookmark: _Toc74169812][bookmark: _Toc98423611]Ressources en péril
La présente section consiste en un résumé général portant sur les espèces et les groupes d’espèces clés, les habitats et les signes sur le terrain attestant que les ressources fauniques sont à risque. Le résumé peut s’appuyer sur les données recueillies au moment de remplir un formulaire SCI-232.
L’identification des ressources à risque est une priorité continue de l’Unité environnementale. La probabilité que les espèces sauvages soient touchées varie en fonction de leur utilisation de l’habitat, de leur présence saisonnière et de leur comportement dans la zone du rejet. 
[bookmark: _Toc74169813][bookmark: _Toc98423612]Portée géographique
La portée actuelle de l’examen des ressources à risque est axée sur la zone de l’incident [insérer une description de la zone de l’incident] (voir la figure X).
[bookmark: _Toc74169814][bookmark: _Toc98423613]Vulnérabilités des oiseaux migrateurs
Le tableau 3 fournit une liste des espèces susceptibles de se trouver dans la zone de l’incident au moment où il a eu lieu. Des images des espèces communes sont présentées à l’annexe B.
[bookmark: Tableau_3]Tableau 3. Espèces d’oiseaux migrateurs qui se trouvent typiquement dans [insérer la zone de l’incident] durant [insérer la saison].
	Groupe d’oiseaux
	Espèces

	Oiseaux de mer pélagiques
	Le Guillemot marmette et le Macareux rhinocéros sont des espèces communes dans les zones littorales. 

	Goélands, sternes, espèces apparentées
	Le Goéland à ailes grises et le Goéland cendré peuvent être largement répandus dans la zone (centaines d’individus).
Un nombre croissant d’autres espèces, dont le Goéland de Californie, est observé à l’automne.
Le nombre total de goélands peut varier et dépasser plusieurs milliers.

	Plongeons, grèbes, cormorans, pélicans
	Le Cormoran pélagique et le plongeon du Pacifique sont présents en faible nombre à l’automne.
On compte quelques centaines de Grèbes jougris (~ 350 individus).
Le Grèbe élégant (espèce préoccupante au titre de la LEP) peut être présent par centaines ou par milliers (≤ 1500 oiseaux) à l’automne.
Au total, le nombre de Grèbes jougris, de Grèbes élégants et de Grèbes esclavons peut dépasser 5 000 à l’automne, en particulier dans la baie Bearskin.

	Oies, bernaches, cygnes, canards barboteurs
	La Bernache cravant, la Bernache du Canada et l’Oie rieuse peuvent se trouver en grands groupes pendant les déplacements migratoires. Il peut y avoir plusieurs centaines d’oies et de bernaches en même temps.
Les habitats près des îles Lina et Robertson peuvent être des aires de repos pour les oies et les bernaches.

	Hérons, grues, espèces apparentées
	Les hérons sont présents à de faibles densités à l’automne.

	Oiseaux de rivage
	Un nombre élevé de Tournepierres noirs (~ 230 oiseaux) et d’Huîtriers de Bachman (~ 200 oiseaux) peut être présent à l’automne. Les zones en direction de Skidegate Landing, de l’île Transit, de l’île Lina, de l’île Charlotte et des îlots dans la baie Bearskin abritent des regroupements d’Huîtriers de Bachman et de Tournepierres noirs à l’automne.
Les autres espèces présentes sont le Chevalier grivelé, le Chevalier errant et des espèces de phalaropes.

	Canards de mer et canards plongeurs
	Le nombre d’oiseaux peut être faible au début de l’automne et augmenter à mesure que les oiseaux reviennent de leurs lieux de reproduction. Plus de 5 000 Macreuses à ailes blanches, Macreuses à front blanc, Arlequins plongeurs et Petits Garrots peuvent être présents.
La zone située entre l’île Lina et l’île Robertson, qui comprend la zone adjacente à l’incident, est reconnue comme un lieu de mue pour plusieurs milliers de macreuses en août et en septembre. 



[bookmark: _Toc74169815][bookmark: _Toc98423614]Espèces en péril
[bookmark: _Toc74169816][bookmark: _Toc98423615]Espèces aviaires en péril
La zone pourrait abriter [insérer le nombre d’espèces] espèces inscrites à la LEP, notamment :
· le Grand Héron de la sous-espèce fannini (espèce préoccupante inscrite à l’annexe 1 de la LEP), toute l’année;
· le Guillemot marbré (espèce menacée inscrite à l’annexe 1 de la LEP), toute l’année.
[bookmark: _Toc74169817][bookmark: _Toc98423616]Autres espèces en péril
La zone pourrait abriter [insérer le nombre d’espèces] espèces inscrites à la LEP, notamment :
· le Crapaud de l’Ouest (espèce préoccupante inscrite à l’annexe 1 de la LEP), toute l’année.
[bookmark: _Toc74169818][bookmark: _Toc98423617]Vulnérabilités de l’habitat
Tous les habitats des espèces sauvages ont une valeur écologique pour les espèces, qu’ils soient occupés ou non. Fournir une description des lieux où l’on s’attend à trouver des espèces sauvages en fonction de la période de l’année (p. ex. à l’automne, les oiseaux de mer coloniaux se seront dispersés à partir des colonies de nidification). Il faut également prendre en considération les détails des mesures d’atténuation relatives aux habitats, notamment les sites prioritaires, les mesures de protection, les restrictions en matière de nettoyage et les données pertinentes à l’analyse des bénéfices environnementaux nets ou à l’évaluation de l’atténuation des impacts du déversement. 
Les principaux habitats d’importance dans la zone sont résumés dans le tableau 4.
[bookmark: Tableau_4]Tableau 4. Habitat des espèces sauvages dans [insérer la zone de l’incident].
	Type d’habitat
	Emplacement
	Description

	Zone importante pour la conservation des oiseaux
	
	

	Colonie d’oiseaux de mer
	
	

	Habitat essentiel
	
	

	Estuaire
	
	

	Autres zones importantes (p. ex. zones de nidification, haltes migratoires, zones de mue ou de rassemblement, Zones d’importance écologique et biologique, site Ramsar, site du Réseau de réserves pour les oiseaux de rivage dans l’hémisphère occidental, atlas des sites d’habitat clés des canards de mer)
	
	


[bookmark: _Toc74169819][bookmark: _Toc98423618]Espèces sauvages observées
Selon le personnel sur le terrain, les espèces sauvages suivantes ont été observées dans la zone de l’incident au cours de l’évaluation initiale des impacts sur les espèces sauvages (voir le tableau 5).
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[bookmark: Tableau_5]Tableau 5. Espèces sauvages observées le [insérer la date] dans [insérer la description de la zone].
	Espèces sauvages observées

	Zone
	Habitat
	Heure
	Espèces
	Nbre total
	Oiseaux contaminés
	Possibilité d’effarouchement?

	
	
	
	
	
	Degré de contamination
	Remarques
	

	
	
	
	
	
	0
	1
	2
	3
	4
	?
	Diff.
	
	

	A
	Marais
	12 h
	Plongeon huard
	2
	
	2
	
	
	
	
	
	Adultes – lissage excessif
	Oui

	B
	Rive
	12 h 05
	Guillemot marmette
	3
	3
	
	
	
	
	
	
	À la plage du phare 
	Oui

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	




[Insérer une figure relative aux vulnérabilités des ressources]

[bookmark: Figure_X]Figure X. Vulnérabilités des oiseaux migrateurs, des espèces en péril et de l’habitat dans [insérer le nom de la zone de l’incident].


[bookmark: _Toc74169820][bookmark: _Toc98423619]Gestion des espèces sauvages et intervention
La présente section contient une description des activités de gestion et d’intervention visant les espèces sauvages qui sont ou seront entreprises à la suite de l’incident. Elle sera révisée à mesure que la situation entourant l’incident évoluera. S’il y a lieu, certains aspects des activités de gestion et d’intervention visant les espèces sauvages peuvent justifier que des plans distincts soient annexés et mentionnés à titre de référence dans la présente section. Au minimum, la section décrit les approches initiales de l’évaluation des impacts sur les espèces sauvages (p. ex. activités de reconnaissance et de surveillance), et peut inclure :
· les objectifs opérationnels;
· l’évaluation initiale des impacts sur les espèces sauvages (de 0 à 24 heures);
· les inventaires de reconnaissance (par voie aérienne ou terrestre ou par bateau) (de 0 à 48 heures);
· les inventaires de surveillance et de suivi (par voie aérienne ou terrestre ou par bateau) (après 48 heures);
· les mesures d’effarouchement;
· la capture, le transport, la réhabilitation, la remise en liberté et/ou l’euthanasie des espèces sauvages;
· l’exclusion, la capture préventive et la relocalisation des espèces sauvages;
· la récupération de carcasses;
· la démobilisation.
[bookmark: _Toc74169821][bookmark: _Toc98423620]Objectifs opérationnels
La présente section décrit brièvement les principaux objectifs des activités qui seront mises en place pendant les périodes opérationnelles auxquelles le présent plan devrait s’appliquer, et ce, jusqu’à sa prochaine révision. Les objectifs changeront en fonction des préoccupations relatives aux espèces sauvages et de la disponibilité des ressources (équipement et personnel). Ces objectifs constituent la base des activités ultérieures décrites dans la présente section.
La présente version du PIES vise à soutenir les objectifs opérationnels suivants. Une version révisée du PIES sera élaborée à mesure que des changements relatifs aux objectifs opérationnels seront déterminés et devront être pris en compte dans le présent plan.
· Retirer du milieu les espèces sauvages mazoutées mortes afin de réduire le risque d’interaction et de contamination des espèces sauvages non touchées et de leur habitat.
· Identifier les espèces et déterminer leurs effectifs dans les zones susceptibles d’être contaminées au cours des trois prochaines périodes opérationnelles.
· Définir des stratégies fondées sur les zones ou les espèces en vue de limiter les interactions entre les espèces sauvages vivantes et non contaminées et les contaminants potentiels.
· Capturer et stabiliser jusqu’à 10 oiseaux migrateurs touchés pendant que des installations de réhabilitation sont mises en place.
· Assurer le suivi des signalements d’espèces sauvages mazoutées et en détresse reçus par la ligne d’urgence pour la faune.
Les objectifs opérationnels seront mis en œuvre tel qu’il est décrit dans les paragraphes suivants, selon la structure et les fonctions de la Direction de la faune au cours de la présente période opérationnelle (voir l’annexe C).
[bookmark: _Toc74169822][bookmark: _Toc98423621]Évaluation initiale des impacts sur les espèces sauvages (de 0 à 24 heures)
Afin que les efforts de l’intervention visant les espèces sauvages puissent être dirigés efficacement, il faut réaliser une évaluation initiale des impacts sur les espèces sauvages pour déterminer :
· les données existantes sur les espèces sauvages, y compris les observations initiales au site faites par les partenaires de l’intervention;
· les estimations initiales/courantes des impacts sur les espèces sauvages;
· la prévision des impacts potentiels sur les espèces sauvages;
· les recommandations initiales relatives à l’intervention visant les espèces sauvages; 
· les recommandations initiales relatives à la protection de l’habitat;
· les besoins initiaux en matière de ressources, de personnel, d’équipement et d’installations.
[bookmark: _Toc74169823][bookmark: _Toc98423622]Inventaires de reconnaissance (de 24 à 48 heures)
Les inventaires de reconnaissance doivent être réalisés en temps opportun à une grande échelle géographique afin de déterminer les limites extérieures de l’incident. Les inventaires de reconnaissance servent à obtenir des données actuelles sur l’habitat touché, les zones préoccupantes (p. ex. les aires de nidification en colonies) et l’abondance et la répartition des espèces sauvages dans la zone générale de l’incident afin de dresser un portrait précis des espèces sauvages dans la zone de l’incident. Des protocoles standard ont été conçus pour la réalisation des inventaires des oiseaux migrateurs pendant les interventions d’urgence au Canada. Les directives suivantes sont tirées du document intitulé Directives et protocoles pour les inventaires des espèces sauvages en lien avec les interventions d’urgence (SCF-ECCC, 2022a). Pour obtenir davantage de renseignements, veuillez consulter le rapport. 
[bookmark: _Toc74169824][bookmark: _Toc98423623]Objectifs
Les premiers inventaires de reconnaissance seront effectués le plus tôt possible au cours de l’intervention afin de déterminer les conditions actuelles et d’orienter les priorités et les stratégies d’intervention potentielles. Les activités de reconnaissance peuvent être effectuées par voie terrestre ou aérienne ou par bateau. Dans tous les cas, ces activités s’étendront au moins jusqu’aux limites géographiques prévues de la zone de l’incident, et tiendront compte du fait que ces limites peuvent changer à mesure que l’incident évolue. Les inventaires de reconnaissance permettent de définir les approches les plus appropriées pour la phase de surveillance et de suivi de l’intervention.
Les principaux objectifs des inventaires de reconnaissance sont les suivants :
· déterminer l’échelle géographique de l’incident;
· identifier les espèces sauvages et les habitats qui sont déjà touchés;
· estimer l’abondance relative et la répartition des espèces sauvages pouvant être touchées;
· évaluer les principaux habitats d’importance pour les espèces sauvages susceptibles d’être touchées; 
· mettre au point des stratégies d’intervention adaptées;
· mettre au point des mesures d’atténuation pour minimaliser les impacts futurs sur les espèces sauvages;
· évaluer l’efficacité de diverses méthodes d’inventaire (par voie terrestre ou aérienne ou par bateau) pour la surveillance ou le suivi à effectuer ultérieurement pendant la durée de l’incident;
· Informer le commandement d’intervention sur le statut des impacts connus ou potentiels sur les espèces sauvages.
[bookmark: _Toc74169825][bookmark: _Toc98423624]Méthodes d’inventaire
Le tableau 6 fournit des informations détaillées qui doivent être consignées lors des inventaires de reconnaissance. Un exemple de fiche de données est fourni à l’annexe D.
[bookmark: Tableau_7]Tableau 6. Informations relatives à l’inventaire et aux espèces sauvages à consigner lors des inventaires de reconnaissance.
	Organisme
	Inscrire le nom de l’entreprise, de l’organisme ou de l’organisation qui demande les inventaires.

	Nom et type de la plateforme
	Inscrire le nom et le type de plateforme utilisée pour réaliser l’inventaire (p. ex. rive, bateau et type de bateau, avion, hélicoptère).

	Observateur(s)
	Inscrire le prénom et le nom de famille de l’observateur principal.

	Affiliation de l’observateur
	Indiquer l’affiliation de l’observateur principal.

	Date
	Inscrire la date à laquelle la période d’observation a eu lieu. Utiliser le format JJ-MMM-AAAA (p. ex. 12‑avr‑2021) pour éviter toute ambiguïté.

	Heure de début et heure de fin
	Inscrire l’heure (utiliser la notation de 24 heures) au début et à la fin de la période d’observation. Les inventaires stationnaires sont considérés comme un balayage instantané de la zone; seule l’heure de début est donc nécessaire.

	Emplacement(s)
	Inscrire la position de la plateforme en degrés décimaux (p. ex. 47,5185) ou en degrés et minutes décimales (p. ex. 47° 31,11ʹ), selon le format disponible. Consigner le lieu d’observation de façon continue si l’inventaire est effectué depuis une plateforme mobile.

	Balayage
	Indiquer le type et la direction, la vitesse (si la plateforme est en mouvement) et l’altitude (s’il s’agit d’un inventaire aérien) du balayage.

	Conditions météorologiques
	Indiquer les conditions météorologiques générales au moment de l’inventaire. Noter la visibilité (km), le code des conditions météorologiques, les conditions d’éblouissement, l’état de la mer, la hauteur des vagues, la vitesse et la direction du vent réel, le type et le code de concentration de la glace ainsi que les précipitations.

	Espèces
	Dans la mesure du possible, identifier les espèces exactes au moyen de photos, au besoin, afin de pouvoir s’y référer ultérieurement. Si l’espèce est inconnue, tenter de définir le plus précisément possible le groupe d’espèces (p. ex. goéland, plongeon, oiseau de rivage). Dans le cas des groupes mixtes, essayer de distinguer les espèces ou les groupes autant que possible. Inscrire la taille, la couleur et le comportement pour faciliter l’identification des espèces après l’inventaire. 

	Nombre d’individus
	Inscrire le nombre d’individus le plus précisément possible. 

	Distance
	Noter la distance entre l’individu/le groupe et l’observateur.

	Comportement
	Au minimum, inscrire si les individus sont dans les airs, sur l’eau ou sur le rivage. Dans la mesure du possible, noter si les individus se reposent ou se nourrissent. Pour les oiseaux, noter la direction du vol.

	Âge
	Dans la mesure du possible, noter l’âge de l’individu (juvénile, immature ou adulte).

	Plumage
	Dans la mesure du possible, noter le type de plumage (nuptial, internuptial ou mue).

	Sexe
	Dans la mesure du possible, noter le sexe de l’individu. 

	Degré de Contamination
	Dans la mesure du possible, noter le degré de contamination et le nombre d’individus pour chaque catégorie.

	Commentaires
	Fournir d’autres commentaires pertinents à communiquer au directeur de la Direction de la faune ou aux spécialistes techniques. Par exemple, les liens par rapport au site de l’incident ou aux activités d’intervention. 


[bookmark: _Toc74169826]
[bookmark: _Toc98423625]Résultats des inventaires
Inclure un résumé des principaux résultats des inventaires de reconnaissance.
[bookmark: _Toc74169827][bookmark: _Toc98423626]Inventaires de surveillance (Suivi) (de 48 à 72 heures et ultérieurement)
Si des impacts sur les espèces sauvages ou leur habitat sont connus ou prévisibles, la Direction de la faune élabore un programme d’inventaires systématiques de surveillance (suivi) ayant une portée temporelle et géographique appropriée. Si une surveillance est requise, la PR fait appel à du personnel qualifié pour élaborer et exécuter le programme, personnel qui relève du directeur de la Direction de la faune et/ou des spécialistes techniques des espèces sauvages. Les méthodes et les approches générales peuvent être décrites dans des PIES stratégiques, et le SCF ECCC peut formuler des conseils sur la conception et la mise en œuvre des inventaires pour les PIES propres à un incident, conformément aux Directives et protocoles pour les inventaires des espèces sauvages en lien avec les interventions d’urgence (SCF-ECCC, 2022a).
Les inventaires de surveillance visent principalement à :
· apporter des précisions sur l’identification des espèces sauvages et la délimitation de leur habitat dans la zone touchée;
· recenser et surveiller les zones où les espèces sauvages pourraient courir un risque d’impacts supplémentaires;
· améliorer les estimations de l’abondance et de la répartition des espèces sauvages dans la zone touchée;
· estimer la densité des espèces sauvages aux fins d’évaluation des dommages; 
· estimer le nombre d’animaux sauvages morts ou moribonds en raison de l’incident; 
· recenser les zones où les animaux sauvages touchés peuvent être récupérés; 
· éclairer d’autres activités d’intervention, comme la protection de l’habitat et l’effarouchement des espèces sauvages; 
· informer le commandement d’intervention. 
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La Direction de la faune évalue continuellement des options permettant de déplacer les espèces sauvages en dehors de la zone de l’incident. Si des mesures d’effarouchement visant les oiseaux sont jugées appropriées, la PR fera appel à un OIES qualifié et autorisé qui élaborera et réalisera un programme et un plan d’effarouchement visant les oiseaux. En l’absence d’une PR, l’organisme responsable peut développer et mettre en œuvre un programme d’effarouchement des espèces sauvages. Le programme suivra les directions obtenues en consultant le SCF-ECCC. 
Si des oiseaux migrateurs sont observés ou sont susceptibles de se trouver près du lieu d’un incident, le directeur de la Direction de la faune consultera les spécialistes techniques des espèces sauvages afin de déterminer s’il est nécessaire d’élaborer un plan d’effarouchement visant ces espèces. Les activités d’effarouchement doivent être déterminées en fonction des espèces et lieux spécifiques concernés et doivent tenir compte des facteurs suivants:
· l’emplacement et/ou l’étendue du déversement;
· les autres habitats adaptés aux espèces où les oiseaux peuvent être relocalisés;
· les espèces présentes ou susceptibles d’être en péril;
· le stade du cycle vital des oiseaux présents (p. ex. repos, rassemblement, reproduction);
· la disponibilité de l’équipement et du personnel qualifié qui possède l’expérience et les connaissances liées aux méthodes d’effarouchement des espèces sauvages;
· les conditions environnementales; 
· la possibilité d’exécuter le plan d’effarouchement de manière sécuritaire pour le personnel d’intervention et les espèces sauvages. 
Au besoin, des mesures d’effarouchement des espèces sauvages peuvent être utilisées de façon efficace pour dissuader les espèces sauvages de se déplacer vers le lieu de l’incident et les empêcher d’entrer en contact avec des contaminants. Les activités d’effarouchement seront menées uniquement par le personnel ayant reçu une formation appropriée et avec les autorisations requises; il sera directement encadré et supervisé (au besoin) par le directeur de la Direction de la faune et/ou les spécialistes techniques des espèces sauvages. 
[bookmark: _Toc74169829][bookmark: _Toc98423628]Exclusion, capture préventive et relocalisation
L’exclusion, la capture préventive et la relocalisation visent à dissuader les espèces sauvages de pénétrer dans les zones touchées et éviter ainsi qu’elles ne soient affectées en cas d’urgence visant les espèces sauvages. Dans le cadre de la planification de l’exclusion ou de la capture des espèces sauvages, il faut tenir compte de l’équipement, du personnel ainsi que des stratégies pour capturer, transporter, garder temporairement et remettre en liberté les espèces sauvages. Si les espèces sauvages capturées de façon préventive doivent être gardées en captivité pendant un certain temps, il faut trouver un OIES autorisé à réaliser ces activités. Cet organisme devra fournir des locaux, un support alimentaire et, au besoin, des soins médicaux qui sont appropriés à l’espèce pendant une période qui peut être prolongée. Les lignes directrices et les protocoles concernant la capture préventive et le soin des espèces sauvages durant un incident polluant sont décrits dans les Lignes directrices pour la capture, le transport, le nettoyage et la réhabilitation des espèces sauvages mazoutées (SCF‑ECCC, 2022b). Au besoin, le PIES décrira les plans relatifs aux activités de capture et de relocalisation des espèces sauvages. 
[bookmark: _Toc74169830][bookmark: _Toc98423629]Capture, transport, réhabilitation, remise en liberté et/ou euthanasie des espèces sauvages
La présente section décrit, le cas échéant, les plans tactiques relatifs à toutes les phases de traitement des espèces sauvages, de la capture à la remise en liberté ou à l’euthanasie. Cette section peut être mise à jour tout au long de l’incident pour inclure des informations relatives au nombre d’installations de surveillance et de préparation du travail sur le terrain, aux procédures de capture, aux installations de réhabilitation ainsi qu’à la coordination du personnel responsable de la réhabilitation. Le tableau 7 présente un aperçu des étapes pertinentes, qui seront décrites de manière exhaustive dans un PIES à mesure que ces activités seront requises.
Dans le cas où la capture, le transport, la réhabilitation, la remise en liberté et/ou l’euthanasie des espèces sauvages sont jugés appropriés, [insérer le nom de la partie responsable] fera appel à un OIES qualifié et autorisé qui élaborera et réalisera ces phases d’intervention. Les programmes doivent respecter les Lignes directrices pour la capture, le transport, le nettoyage et la réhabilitation des espèces sauvages mazoutées (SCF-ECCC, 2022b). 
Le tableau 7 présente un résumé des étapes de capture, de confinement et d’intervention visant les espèces sauvages. 
[bookmark: Tableau_6]Tableau 7. Étapes de capture, de transport, de réhabilitation, de remise en liberté et/ou d’euthanasie des espèces sauvages.
	Phase
	Objectifs

	Capture préventive
	Capturer des espèces sauvages qui sont susceptibles d’être touchées 
Transporter les espèces sauvages vers une installation de garde temporaire

	Capture
	Capturer les espèces sauvages touchées
Transporter les espèces sauvages vers un site de stabilisation sur le terrain ou un centre de réhabilitation des espèces sauvages mazoutées

	Stabilisation sur le terrain
	Évaluer de la condition physique
Éliminer la majeure partie des contaminants 
Offrir un soutien sur le plan de la thermorégulation
Offrir de la fluidothérapie et un soutien nutritionnel
Traiter les affections potentiellement mortelles
Effectuer des évaluations liées à l’euthanasie fondées sur des critères établis et des pratiques exemplaires

	Transport
	Transporter les espèces sauvages contaminées du terrain ou du site de stabilisation sur le terrain vers un centre de réhabilitation des espèces sauvages mazoutées

	Traitement
	Recueillir des données probantes
Baguer chaque oiseau à l’aide d’une bague temporaire
Prélever des échantillons de plumes ou de fourrure
Prendre des photos 
Tenir un dossier médical pour chaque individu

	Admission
	Procéder à un examen médical, au triage et à l’élaboration d’un plan de traitement
Répondre aux préoccupations relatives aux soins essentiels
Effectuer des évaluations liées à l’euthanasie fondées sur des critères établis et des pratiques exemplaires

	Triage
	Poursuivre les évaluations liées à l’euthanasie et aux plans de traitement fondées sur l’état de santé

	Euthanasie
	Euthanasier les espèces sauvages qui, selon l’OIES, ne sont pas susceptibles de se réadapter ou de survivre

	Stabilisation
	Stabiliser les fluides, la nutrition et l’état de santé des animaux touchés
Réaliser cette étape au cours d’une période de 48 à 72 heures
Préparer les animaux à l’étape de nettoyage

	Nettoyage
	Laver tous les contaminants de l’animal touché
Rincer les agents nettoyants
Sécher l’animal une fois qu’il est nettoyé et rincé

	Réadaptation 
	Rétablir la capacité d’imperméabilisation et l’état physique

	Remise en liberté
	Poser une bague fédérale sur chaque animal
Envisager la mise en place de dispositifs de suivi télémétrique supplémentaires sur certains oiseaux pour assurer la surveillance après leur remise en liberté
Remettre en liberté des animaux nettoyés et ayant retrouvé leur imperméabilité dans un milieu propre

	Suivi après la remise en liberté
	Déterminer l’efficacité de la réhabilitation des espèces sauvages touchées lors d’un incident polluant
Suivre l’état et les activités des espèces sauvages nettoyés
Suivre la survie à court et à long terme et de l’état reproducteur après la réhabilitation


[bookmark: _Toc74169831][bookmark: _Toc98423630]Procédures relatives à la récupération de carcasses
Les animaux sauvages morts doivent être retirés du milieu pour éviter d’attirer des charognards sur le site, ce qui pourrait entraîner la contamination secondaire d’espèces sauvages. La récupération et de la consignation des animaux sauvages morts sont principalement la responsabilité de la Direction de la faune; ces activités sont réalisées sous la supervision des organismes et du personnel autorisés. Le personnel responsable de la récupération des espèces sauvages s’occupera de ramasser les animaux morts dans le cadre de ses tâches quotidiennes. Les autres membres de l’équipe d’intervention qui observent des animaux sauvages morts doivent les signaler à la ligne d’urgence pour la faune. Les membres du public ne doivent pas ramasser les animaux sauvages morts, ils doivent les signaler à la ligne d’urgence pour la faune. La Direction de la faune collaborera avec l’officier à l’information pour élaborer des messages appropriés. Pour des directives supplémentaires sur la récupération d’animaux sauvages morts durant un incident, consulter les Directives et protocoles pour les inventaires des espèces sauvages en lien avec les interventions d’urgence (SCF‑ECCC 2022a). 
[bookmark: _Toc74169832][bookmark: _Toc98423631]Gestion des déchets
Des plans de décontamination et d’élimination des déchets seront élaborés. Les déchets et la pollution secondaire doivent être réduits au minimum à chaque étape de l’intervention visant les espèces sauvages. Les différentes étapes du nettoyage des espèces sauvages (enclos, emballage de carcasses) entraînent la création de déchets. Le lavage des espèces sauvages génère des eaux usées (p. ex. mazout et détergent), qui devront être gérées. Les déchets médicaux (p. ex. seringues et gants) devront aussi être pris en compte. Le plan d’intervention déterminera les lois et les autorités responsables en matière de gestion des déchets.
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La présente section du PIES porte sur ce qui suit, le cas échéant :
· les processus de démobilisation de l’équipement, des installations et du personnel;
· les processus de participation continue au poste de commandement d’intervention ou les processus d’évaluation et de suivi des impacts après l’intervention;
· les processus relatifs à la chaîne de possession des données à l’appui des décisions relatives à l’application de la loi;
· les processus par lesquels la partie responsable peut continuer de recevoir des conseils et du soutien de la part du SCF‑ECCC. 
[bookmark: _Toc74169834][bookmark: _Toc98423633]Gestion de l’information et production de rapports
La présente section décrit la façon dont l’information sera gérée, organisée, vérifiée et transmise. Elle comprendra, pour chaque groupe d’espèces sauvages : a) le type de données recueillies (p. ex. inventaire, photos, SIG), b) le personnel qui va recueillir, organiser et vérifier les données pour chaque organisme, c) le processus de tenue des registres de données pendant et après l’incident, d) le processus d’intégration des données et des activités relatives aux espèces sauvages dans le système d’information de l’incident (souvent nommé « image commune de la situation opérationnelle ») au sein d’un poste de commandement d’intervention, e) les personnes à qui les données sont communiquées ainsi que le type de rapports et la fréquence à laquelle ils sont présentés (p. ex. résumés sous forme de tableaux envoyés quotidiennement par courriel au responsable de l’Unité environnementale), and f) la façon dont l’information est diffusée aux organismes responsables de la supervision de l’intervention.
Toutes les informations et les observations liées aux espèces sauvages seront communiquées au directeur de la Direction de la faune et/ou aux spécialistes techniques des espèces sauvages. Elles comprendront :
· les registres quotidiens de toutes les observations relatives aux espèces sauvages, y compris les habitats qui peuvent être utilisés par les espèces sauvages ou qui peuvent être importants pour elles;
· la présentation de notes écrites, de fiches de données remplies, de photos, de cartes et/ou de données de localisation GPS;
· les observations d’oiseaux mazoutés, y compris les emplacements et les cartes associés à tous les cas d’oiseaux mazoutés;
· des rapports de prélèvement sur le terrain, dont les registres de tous les oiseaux récupérés sur le terrain;
· le registre des admissions d’oiseaux vivants;
· le registre des admissions d’oiseaux morts;
· le rapport d’examen des oiseaux mazoutés, qui comprend, pour chaque oiseau, un résumé de la récupération, de l’examen médical, des résultats du diagnostic, des échantillons prélevés (produits chimiques, sang et tissus), du nettoyage, du traitement, de l’évaluation, de la chaîne de possession, des bagues d’oiseaux fédérales et de l’issue finale;
· le rapport sur les activités de gestion et d’intervention prévues pour la période opérationnelle ultérieure;
· le résumé quotidien des mesures, qui est produit chaque jour et donne un aperçu de l’état général des admissions d’espèces sauvages vivantes et mortes, des euthanasies, des remises en liberté et du traitement des espèces sauvages vivantes.
Des informations supplémentaires devront être rapportées si des mesures d’effarouchement, de récupération et de réhabilitation sont prévues. Les informations et les données liées aux espèces sauvages seront conservées par la Direction de la faune et transférées aux organismes réglementaires concernés à la fin de l’incident.
[bookmark: _Toc74169835][bookmark: _Toc98423634]Signalements du public concernant les espèces sauvages (ligne d’urgence pour la faune) 
Toutes les préoccupations relatives aux espèces sauvages touchées seront acheminées par l’Unité environnementale. Les observations d’espèces sauvages touchées seront transmises à l’Unité environnementale au moyen d’une ligne d’urgence accessible en tout temps [insérer le numéro de la ligne d’urgence]. Le public et les intervenants visant les espèces sauvages sont tenus de rester loin des espèces sauvages affectées afin de réduire au minimum le stress pour les animaux touchés. En aucun cas, le public et les intervenants ne doivent tenter de capturer un animal sauvage touché; seul le personnel autorisé et formé peut s’en charger. La capture non autorisée pourrait mettre en danger la sécurité des personnes et des animaux.  
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Lorsque la Direction de la faune est opérationnelle, des déclarations aux médias concernant les activités d’intervention visant les espèces sauvages seront fournies afin d’informer et de sensibiliser la population aux préoccupations et au traitement des espèces sauvages, ainsi qu’à la sécurité publique. Le directeur de la Direction de la faune et l’officier à l’information de l’incident élaboreront ces déclarations conjointement, avec l’apport des spécialistes techniques et du chef de l’Unité environnementale, au besoin. Tous les efforts doivent être déployés afin de s’assurer que les déclarations de l’officier à l’information et de la Direction de la faune sont entièrement coordonnées et fournissent un message cohérent sur les efforts d’intervention et les impacts sur les espèces sauvages. Si nécessaire, les déclarations publiques concernant les espèces sauvages seront également vérifiées et approuvées par les spécialistes techniques, l’équipe des Relations avec les médias et le directeur régional concerné du SCF-ECCC.
[bookmark: _Toc74169837][bookmark: _Toc98423636]Permis et établissement de rapports
Certains permis qui peuvent être délivrés avant ou pendant un incident peuvent également être assortis d’exigences en matière de production de rapports. La plupart des permis délivrés par le SCF‑ECCC exigent la présentation de rapports relatifs aux activités dans les 30 jours suivant l’expiration du permis. 
[bookmark: _Toc74169838][bookmark: _Toc98423637]Santé et sécurité
La présente section donne un aperçu des considérations et des exigences en matière de sécurité et indique spécifiquement l’équipement de protection individuelle adapté aux activités actuelles qui doivent être menées par les intervenants visant les espèces sauvages. Elle sera mise à jour tout au long de l’incident.
La sécurité des intervenants est d’une importance capitale au moment d’amorcer des activités d’intervention visant les espèces sauvages. Les activités recommandées et mises en œuvre dans le cadre du présent PIES respecteront le plan de sécurité propre à l’incident et seront déterminées en consultation avec le responsable de la sécurité en cas d’incident. Les intervenants recevront la formation appropriée aux activités d’intervention et porteront de l’équipement de protection individuelle répondant aux exigences minimales en matière de sécurité personnelle et de protection contre la transmission de contaminants ou de maladies, en fonction des activités auxquelles ils participent. Il faudra prévoir en détail la formation en matière de sécurité et l’équipement nécessaire si les activités liées à l’incident incluent l’effarouchement, la manipulation, la récupération, la réhabilitation et/ou l’élimination d’animaux sauvages. 
[bookmark: _Toc74169839][bookmark: _Toc98423638]Équipement de protection individuelle
Dans le cadre des activités de gestion et d’intervention relatives aux espèces sauvages proposées dans le présent PIES, les intervenants recevront une formation et de l’équipement appropriés pour travailler dans des milieux côtiers, marins ou aériens (selon le lieu de l’incident et les activités d’intervention) et pour manipuler les espèces sauvages contaminées dans un contexte de réhabilitation. Les intervenants disposeront d’un équipement et de vêtements appropriés pour travailler pendant de longues périodes et qui les protégeront d’une exposition à l’environnement ou aux conditions résultant de l’incident. L’équipement de protection individuelle de base recommandé pour les activités de gestion et de surveillance des espèces sauvages comprend :
· des articles de protection oculaire (p. ex. lunettes de soleil, lunettes de protection, lunettes de sécurité ou écran facial);
· des vêtements imperméables résistants au mazout ou des vêtements à l’épreuve du mazout (p. ex. enduits de Tyvek, Saranex);
· des articles de protection des mains à l’épreuve de l’eau et du mazout (p. ex. caoutchouc nitrile ou néoprène);
· des bottes antidérapantes imperméables et résistantes au mazout (des embouts en acier pourraient être requis conformément au plan de sécurité propre à l’incident);
· des articles de protection auditive (de type protège‑oreilles ou bouchon d’oreille); 
· un vêtement de flottaison individuel pour travailler dans l’eau, près de l’eau ou sur l’eau;
· un dispositif de surveillance de la qualité de l’air, au besoin;
· de l’équipement adapté aux travaux effectués par du personnel immergé dans l’eau, au besoin (combinaisons humides, combinaisons étanches, équipement de survie);
· de l’équipement aux fins de capture et de protection adapté à l’espèce (p. ex. gants de soudage, bottes à embout d’acier);
· [Modifier cette liste des besoins en matière d’équipement de protection individuelle selon les activités d’intervention prévues].
[bookmark: _Toc74169840][bookmark: _Toc98423639]Zoonoses
Les zoonoses sont des maladies infectieuses qui peuvent être transmises entre les animaux et les humains dans des conditions naturelles. Le personnel qui manipule des espèces sauvages ou entre en contact avec elles risque d’être exposé à des zoonoses. Les vétérinaires, les techniciens, le personnel d’intervention, les personnes qui manipulent des espèces sauvages et les autres membres du personnel de soins aux animaux qui entrent en contact direct ou indirect avec des espèces sauvages ou tout liquide corporel risquent d’être exposés à des agents pathogènes pouvant avoir un potentiel zoonotique. Les organismes qui peuvent causer ou transmettre des maladies zoonotiques sont très diversifiés, allant des virus, des champignons et des bactéries aux parasites internes et externes.
Toute personne ayant un système immunitaire affaibli est hautement vulnérable aux infections opportunistes et secondaires causées par des agents pathogènes zoonotiques et ne doit pas se trouver sur les lieux d’un incident. Des pratiques de biosécurité normalisées seront appliquées dans tous les aspects des activités visant les espèces sauvages afin de réduire les risques de transmission de maladies.
Le PIES décrira les pratiques de biosécurité qui seront employées.
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La biosécurité consiste en un ensemble de mesures préventives qui réduisent le risque de transmission de maladies infectieuses ainsi que de propagation d’espèces nuisibles et d’espèces envahissantes. 
Si certaines mesures d’intervention (à la fois des mesures globales en cas d’incident et des mesures propres aux espèces sauvages) sont susceptibles de créer des problèmes de biosécurité, le PIES définira un ensemble de mesures visant à gérer ces risques.
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De nombreux membres du personnel peuvent être impliqués dans les divers aspects de la mise en œuvre du PIES. Certains rôles et certaines responsabilités ou activités autorisées requièrent différents types de formation ou d’expertise technique. 
Le cas échéant, le PIES précisera les activités auxquelles les personnes ayant une formation ou une expertise particulière peuvent participer.
[bookmark: _Toc74169843][bookmark: _Toc98423642]Exigences relatives aux installations et à l’équipement
Dans le cadre de la planification et de la mise en œuvre des mesures d’intervention visant les espèces sauvages décrites dans un PIES, il est possible que des exigences précises en matière d’équipement et d’installations doivent être élaborées. Le degré de précision de ces exigences varie en fonction de la portée de l’incident, et les exigences peuvent être décrites de manière plus adéquate dans les documents annexés au PIES. Les éléments à prendre en compte en matière d’équipement et d’installations peuvent comprendre :
· le type et la quantité d’équipement requis;
· les moyens de transport nécessaires pour les interventions visant les espèces sauvages;
· les exigences en matière de services publics, de gestion des déchets et de sécurité;
· la nature des exigences en matière d’équipement ou d’installations (p. ex. temporaires, mobiles, permanentes);
· les sources d’approvisionnement, si elles sont connues.
Des renseignements supplémentaires pour aider à la planification de l’équipement et des installations sont présentés dans les Lignes directrices pour l’établissement et l’exploitation d’installations de traitement des espèces sauvages mazoutées (SCF-ECCC, 2022c).
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1. 
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	Exemple de fiche de données pour un inventaire aérien

	Entreprise/organisme
	
	Visibilité (km)
	

	Type d’aéronef
	
	Code des conditions météorologiques
	

	Observateur(s)
	
	Code des conditions d’éblouissement
	

	Noms des observateur(s)
	
	Code de l’état de la mer (m)
	

	Date (jj/mm/aaaa)
	
	Couverture nuageuse (%)
	

	Heure (UTC)
	
	Précipitations
	

	Latitude
	
	Hauteur des vagues (m)
	

	Longitude 
	
	Vitesse du vent réel (nœuds) OU échelle de Beaufort
	

	Altitude
	
	Direction du vent réel
	

	Vitesse
	
	Code de type de glace
	

	Type d’enregistreur
	
	Code de concentration de la glace
	

	Type de balayage
	
	

	Direction du balayage
	
	

	Modèle de la caméra
	
	

	Remarques :






	Espèces sauvages observées

	Zone
	Habitat
	Heure
	Espèces
	Nbre total
	Oiseaux contaminés
	Possibilité d’effarouchement?

	
	
	
	
	
	Degré de contamination
	Remarques
	

	
	
	
	
	
	0
	1
	2
	3
	4
	?
	Diff. 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Degré de contamination : 0 = aucune tache visible sur le corps; 1 = contamination couvrant moins de 10 % du corps; 2 = contamination couvrant de 10 à 33 % du corps; 3 = contamination couvrant de 33 à 66 % du corps; 4 = contamination couvrant plus de 66 % du corps. En difficulté = oiseaux incapables de voler, nageant avec beaucoup de difficulté ou en lissage continuel. Indiquer le plus précisément possible l’emplacement des oiseaux en difficulté (de préférence sur une carte).
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